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1 Présentation introductive 

Depuis 1963, l’Ordre des urbanistes du Québec (OUQ) a pour mandat d’assurer la protection du public en 

réglementant et en surveillant les activités professionnelles des urbanistes. Il est également le gardien et le 

promoteur de la compétence professionnelle en aménagement du territoire et en urbanisme. Les quelques 

1000 urbanistes, répartis sur l’ensemble du territoire québécois, interviennent à tous les niveaux de 

planification et auprès de tous les types d’intervenants (ministères, municipalités régionales de comté, 

communauté métropolitaine, villes et municipalités, entreprises, promoteurs, citoyens et organismes 

communautaires, etc.).  

L’urbaniste est un professionnel de l’aménagement du territoire qui œuvre dans le domaine de la planification, 

de la conception et de la gestion de l’occupation du sol à l’échelle d’un site, d’une agglomération, d’une région 

ou d’un pays. Ses interventions visent à assurer la qualité de vie et l’harmonisation des activités humaines, dans 

une perspective de développement durable, en tenant compte des besoins des citoyens et des collectivités ainsi 

que des caractéristiques des milieux naturels et bâtis. 

Enfin, le titre « urbaniste » est un titre réservé par le Code des professions aux seuls membres de l’Ordre des 

urbanistes du Québec. 

Pourquoi l’OUQ intervient-il sur le projet de Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement (PMAD) ? 

L’Ordre des urbanistes du Québec, n’étant ni une association ni un groupe de pression, s’est doté d’une 

politique d’intervention publique en accord avec sa mission de protection du public. Selon cette politique, il 

n’est pas du mandat de l’OUQ d’intervenir, ni de prendre position dans les débats publics touchant à des 

schémas ou des projets d’aménagement particuliers, sauf si des principes fondamentaux touchant à l’intérêt 

général sont en cause. 

À titre de premier exercice de planification régionale de la métropole québécoise dans une perspective de 

développement durable, le PMAD interpelle directement les positions que l’OUQ a défendues dans son 

mémoire déposé à la Commission parlementaire de l'aménagement du territoire sur l’avant-projet de Loi sur 

l’aménagement durable du territoire et l’urbanisme (LADTU). 

Ainsi : 

1) Le gouvernement a, pour la première fois par le PL 58, inscrit la planification territoriale des régions 

métropolitaines dans une perspective de développement durable, laquelle s’inscrit dans l’approche 

préconisée par l’OUQ dans sa Déclaration en vue d’un aménagement du territoire intégrant le 

développement durable  et intitulée : « RELEVER LE DÉFI DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE AU 

QUÉBEC » (voir l’annexe 2 du présent document); 

2) Le gouvernement propose d’élargir cette approche à l’ensemble du Québec (voir projet de «Loi sur 

l’aménagement durable et l’urbanisme» - LADTU); malgré tous ses efforts, ces futurs amendements 

législatifs ne sont pas encore en place et, à certains égards, demeurent en deçà des attentes formulées par 

l’OUQ dans son mémoire sur l’avant-projet de LADTU; 

3) L’adoption du PMAD est urgente et elle interpelle le gouvernement dans ses pratiques afin de mettre en 

place une politique cohérence d’occupation du territoire non seulement dans les régions métropolitaines 

mais aux pourtours de celles-ci et sur l’ensemble du territoire national. Une telle politique permettra 
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d’assurer une véritable gestion du territoire national en accord avec les principes de développement 

durable inscrits à la Loi sur le développement durable du Québec.  

4) Enfin, l’OUQ veut profiter de cette tribune pour réaffirmer que le PMAD, comme tous les autres outils de 

planification territoriale, doivent se faire selon les objectifs et les principes qu’ils considèrent nécessaires à 

une bonne gouvernance en urbanisme et aménagement du territoire, à savoir que : 

1.  L’exercice de planification du territoire répond essentiellement à deux besoins en matière 

d’aménagement : 

a) d’abord, elle doit répondre au besoin de coordination des politiques et des interventions 

ministérielles sur le territoire afin d’assurer la cohérence entre les actions gouvernementales et les 

politiques et les interventions des communautés locales; 

b) ensuite, elle doit établir les règles de gouvernance permettant aux pouvoirs publics de contrôler 

les actions privées relativement à l'utilisation du sol, à la construction et aux autres gestes 

d'aménagement par la réglementation et les permis, et assurer ainsi une gestion adéquate des 

interventions privées sur le territoire.  

2.  La gouvernance en urbanisme trouve ses assises dans quatre grands principes soit : 

a) Premier principe - L’aménagement est fondamentalement une responsabilité politique qui 

implique: 

i) un projet collectif d’organisation de l’espace orienté par des élus et un engagement de 

l’ensemble des citoyens; 

ii) l’imputabilité aux institutions politiques où les règles de participation des citoyens jouent un 

rôle fondamental; 

iii) une analyse technique capable de s’articuler autour d’un encadrement théorique et d’une 

pratique régie par un ensemble de règles ; 

b) Deuxième principe - Les pouvoirs partagés doivent respecter les domaines d’intervention 

propres à chacun des paliers. 

i) Il importe que les responsabilités des deux paliers de décisions (gouvernemental et municipal) 

soient partagées de manière à ce que chacun les exerce dans le champ de responsabilité qui 

lui est propre en tenant compte que: 

(1) les orientations nationales sont du ressort des élus gouvernementaux; 

(2) les orientations locales et les plans de mise en œuvre sont de la responsabilité des élus 

municipaux;  

(3) l’arrimage des orientations nationales aux orientations locales est assumée au niveau 

régional ou métropolitain, lieu privilégié de concertation entre le milieu municipal et le 

gouvernement; 

(4) dans l’intégration des interventions, chacun conjugue ses efforts avec l’autre niveau 

décisionnel dans l’atteinte du meilleur intérêt des citoyens. 
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c) Troisième principe - Une concertation des choix et des actions gouvernementales et municipales 

doit permettre 

i) une cohérence des orientations et des actions; 

ii) la mise en place de mécanismes facilitant l’échange d’informations et la concordance des 

objectifs et des projets respectifs. 

d) Quatrième principe - Une participation active et créative des citoyens à la prise de décision et à 

la gestion de l’aménagement qui reconnait 

i) la responsabilité aux élus gouvernementaux et municipaux d’arbitrer les intérêts et d’assumer 

la responsabilité finale des choix collectifs en s’appuyant sur la participation, la consultation, la 

concertation avec les citoyens, voire la mise en place d’une démocratie participative. 

Ces principes correspondent d’ailleurs à plusieurs principes énoncés à l’article 6 de Loi sur le 

développement durable du Québec, notamment : 

 « partenariat et coopération intergouvernementale » : les gouvernements doivent collaborer 

afin de rendre durable le développement sur les plans environnemental, social et économique. 

Les actions entreprises sur un territoire doivent prendre en considération leurs impacts à 

l’extérieur de celui-ci ; 

 « subsidiarité » : les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié 

d’autorité. Une répartition adéquate des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le 

souci de les rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés concernés ; 

  « participation et engagement » : la participation et l’engagement des citoyens et des groupes 

qui les représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du développement et 

assurer sa durabilité sur les plans environnemental, social et économique. 
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2 Le PMAD, pour relever le défi de l’aménagement durable du territoire 
métropolitain 

2.1 L’adoption du PMAD est un tour de force qui mérite des éloges 

Soulignons, d’entrée de jeu, que la Communauté métropolitaine de Montréal mérite des éloges pour avoir pu 

réaliser et adopter un PMAD dans un aussi court laps de temps (sanction du Pl 58 le 2 juin 2010 et adoption du 

PPMAD le 28 avril 2011, soit un délai de 10 mois). 

Ces félicitations s’adressent non seulement aux professionnels et fonctionnaires qui ont œuvré à son 

élaboration mais surtout et avant tout aux élus de la CMM qui ont eu la volonté de mener à bien ce Plan et qui 

en ont défini et adopté les orientations dans l’intérêt de l’ensemble de la métropole.  

Ce PMAD est un premier pas vers une plus grande collaboration des municipalités de la CCM dans la mise en 

place de coordination des politiques et des interventions publics et privées sur la région dans une perspective 

de développement durable. 

2.2 Le PMAD suscite une mobilisation historique à l’échelle métropolitaine qui confirme 
l’intérêt des citoyens pour la planification métropolitaine 

Le PMAD, au-delà des aspects techniques, est d’abord et avant tout un énoncé d’orientations politiques pour 

l’aménagement durable de la région métropolitaine. La mobilisation que la consultation suscite au sein de la 

population est sans précédent au Québec. Avec plus de 400 mémoires déposés, la consultation publique en 

cours illustre bien que le développement d’une vision commune pour une région peut être mobilisatrice et 

créative pour ses citoyens.  

L’OUQ désire ici souligner et remercier tous les participants à cette consultation publique. De plus, il invite tous 

les citoyens à participer de façon créative et constructive au débat qui s’y tient et ce, pour démontrer que nous 

pouvons ensemble construire une métropole compétitive, attractive et durable pour le bien de tous les citoyens 

québécois et ce, sur la base de la coopération et de la solidarité.  

2.3 Le PMAD est un premier pas vers une cohérence des interventions publiques qui interpelle 
directement le gouvernement québécois pour une véritable politique nationale de 
l’aménagement durable du territoire et de l’urbanisme 

Comment le gouvernement peut-il exiger que les documents de planification régionale, notamment le PMAD, 

soient cohérents sans qu’il ne soit lui-même cohérent et clair quant à sa vision du territoire national et quant 

aux orientations de développement et d’aménagement qui en découlent pour les régions et la métropole ? 

N’est-il pas curieux et paradoxal, en effet, que le PMAD doive inviter le gouvernement, par l’entremise du 

MAMROT, à assurer une cohérence et une harmonisation des orientations CMM et hors CMM ? (voir l’encadré 

intitulé « La gestion de l’urbanisation sur le pourtour de la CMM » à la page 54 du PMAD) 

N’est-il pas curieux et paradoxal aussi que le PMAD doive proposer la création d’une Table Québec-Grand 

Montréal pour l’aménagement et le développement du territoire comme condition de sa mise en œuvre ? (voir 

le chapitre 4. La mise en œuvre en pages 135 à 137 du PMAD) 
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N’est-il pas curieux et paradoxal enfin que le PMAD doive de plus préciser les objectifs de cette Table Québec-

Grand Montréal ? Ceux-ci étant : 

1. Encourager une meilleure concertation entre le gouvernement et les élus municipaux; 

2. Permettre au gouvernement et aux élus municipaux d’échanger sur les enjeux d’aménagement et de 

développement du territoire; 

3. Appuyer la CMM dans l’exercice de ses compétences en matière d’aménagement et de développement; 

4. Favoriser la cohérence et la coordination des interventions du gouvernement du Québec, de ses 

ministères et de ses mandataires sur le territoire du Grand Montréal. 

Ne serait-il pas plus normal que cette cohérence et cette harmonisation aillent de soi et qu’elles 
soient prévues dans la nouvelle loi sur l’aménagement durable du territoire et l’urbanisme ? 

C’est justement ce que l’OUQ a proposé dans son mémoire en Commission parlementaire. En effet, les 

éléments fondamentaux de la vision étatique du développement du territoire sont éclatés dans de multiples 

textes législatifs et politiques ; il suffit de penser au développement durable, à l’occupation du territoire, à 

l’extraction des ressources gazières, à l’agriculture et aux forêts, à la biodiversité, aux transports et aux enjeux 

de sécurité liés aux changements climatiques, etc.  Pas moins d’une quinzaine de lois et de décrets divers 

régissent les orientations et les principes d’aménagement du territoire mis de l’avant par le gouvernement du 

Québec.  Dans certains cas, on peut même se retrouver face à des contradictions flagrantes entre les divers 

énoncés.  

Le développement d’une vision cohérente est fondamental à la coordination efficace et efficiente des 

interventions publiques sur le territoire. Tous les citoyens et toutes les institutions préoccupés par la 

planification du développement du territoire québécois auraient avantage à pouvoir se référer à une vision 

d’aménagement connue, comprise et partagée.  

L’Ordre des urbanistes du Québec réitère ici qu’il est plus que temps de réunir l’ensemble des principes 

fondamentaux qui président à l’aménagement du territoire du Québec dans un même texte, une même vision 

d’ensemble, dans une véritable politique nationale de l’aménagement durable du territoire et de l’urbanisme 

qui puisse guider les diverses instances, dont la CMM, en vue d’assurer la cohérence de leurs interventions. 

Et c’est ce que demande le PMAD en interpellant le MAMROT afin d’assurer une cohérence et une 

harmonisation des orientations CMM et hors CMM ! 

L’élaboration d’une telle politique nationale viserait ainsi à entretenir entre les instances gouvernementales 

et municipales un autre dialogue que le dialogue légal de la concordance.  

L’Ordre des urbanistes du Québec proposait également que le PMAD soit l’objet d’une entente formelle 

conclue entre le gouvernement et la Communauté métropolitaine dans le but de répondre au besoin de 

coordination des instances publiques sur un territoire et ce, en accord avec l’énoncé de la vision stratégique du 

développement culturel, économique, environnemental et social adopté pour ce territoire. 

Et c’est ce que demande le PMAD en proposant la Table Québec-Grand Montréal et la signature d’un contrat 

de territoire ! 
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2.4 Le PMAD, un premier exercice perfectible  

Le PMAD, bien qu’intéressant par les orientations et objectifs qu’il propose, demeure à parfaire, notamment  
quant aux instruments et aux stratégies mis de l’avant pour assurer la réalisation des orientations/objectifs visés 
par le PMAD et la création de milieux de qualité dans une approche de développement durable. 

Notamment, l’OUQ applaudit à… mais … 

 La vision d’un grand Montréal 
attractif, compétitif et durable qui 
conjugue développement 
économique et planification 
territoriale  

 En effet, on s’étonne que les notions de développement 
économique et de planification territoriale ne soient pas mieux 
intégrées et arrimées. La compétitivité, tout comme l’attractivité 
d’un territoire, se met aussi en place par l’aménagement et 
l’urbanisme. L’aménagement urbain est une fonction essentielle 
pour améliorer la compétitivité de notre économie et non pas 
simplement accroître l’attractivité de son territoire. L’inefficacité 
des systèmes de transport  n’affecte-t-elle pas actuellement la 
productivité économique des entreprises de toute la région 
métropolitaine ? 

 La pratique de l’aménagement et de l’urbanisme, lorsqu’elle 
atteint des niveaux d’excellence la situant dans une perspective de 
concurrence internationale, contribue également à générer un 
niveau d’emploi et un revenu élevé; 

 On s’étonne également de l’absence de toutes analyses 
économique et fiscale des coûts de la croissance métropolitaine 
dans le PMAD. C’est également vrai pour toute planification 
régionale et locale par ailleurs !  

 Comment les énormes investissements nécessaires pour mettre à 
niveau les infrastructures et les équipements collectifs requis par le 
type de croissance urbaine que connaissent la métropole et plus 
largement les territoires périphériques servent-ils à augmenter le 
niveau de vie des citoyens qui en paieront la facture ? 

 Au pari d’orienter la croissance 
autour du réseau de transport 
collectif métropolitain; 

 Il s’agit vraiment d’un pari car la réalisation de TODs repose 
nécessairement sur une stratégie immobilière qui doit être 
articulée en fonction des dynamiques de marché et non pas 
seulement sur l’édiction de normes de densité autour des gares; 

 Le défi de cette stratégie n’est pas d’augmenter les densités 
résidentielles mais bien de créer des milieux de vie 
multifonctionnels de qualité qui répondent aux changements 
démographiques et s’adaptent à l’économie du savoir; 

 Cette stratégie doit également s’appuyer sur une plus grande 
mixité des usages et notamment  y favoriser la localisation de 
l’emploi; 

 Une exigence de qualité est essentielle, et incontournable. Cette 
qualité doit prévaloir dans la création de ces TODs. Il s’agit ici de 
produire des espaces urbains de qualité qui ne soient pas banaux 
et interchangeables. Cette qualité devrait pouvoir se mesurer à 
partir d’une grille de critères telle celle adoptée par les Pays-Bas en 
2001. (Voir l’annexe 1 du présent document) 
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3 En conclusion 

3.1 L’urgence de poursuivre et de finaliser le PMAD 

La CMM a réussi à réaliser et adopter un PMAD en 10 mois, bravo! 

La CMM doit poursuivre ses efforts pour finaliser et adopter un PMAD bonifié à court terme.  

Le gouvernement du Québec doit également contribuer à son entrée en vigueur rapidement. 

3.2 Miser sur la mobilisation actuelle des acteurs pour bonifier le PMAD 

La mobilisation historique que suscite la présente consultation publique doit avoir des suites.  

La mobilisation des acteurs autour de «chantiers», lesquels pourraient comporter des objectifs de performance 
précis pour la réalisation du PMAD, favoriserait une participation des citoyens à la fois créative et constructive 
et ce, sur une base de coopération et de solidarité. 

3.3 Un PMAD pour la région métropolitaine mais dans une perspective nationale 

Les villes et les territoires connaissent de constantes mutations. Crises économiques et financières, 
mondialisation, préoccupations environnementales grandissantes, vieillissement démographique sur fond 
d’immigration accrue et de diversité culturelle constituent de puissants catalyseurs de ces mutations en cours. 

L’urbanité n’est plus seulement une affaire de ville. Les frontières entre le rural et l’urbain deviennent floues, 
tout comme celles entre la banlieue et la ville centrale. L’embourgeoisement s’étend maintenant bien au-delà 
des grands centres urbains. L’interdépendance des régions est d’actualité. Les gens n’habitent plus seulement 
un village ou une ville, mais aussi une région, le Québec et même le monde. 

L’évolution des limites administratives est lente et toujours en retard par rapport aux modifications d’échelle 
constantes des enjeux de développement et d’aménagement du territoire. Des villages aux villes, des villes 
fusionnées aux MRC, des Communautés urbaines aux Communautés métropolitaines, les territoires de 
planification s’étendent toujours plus pour tenter de prendre en compte ces enjeux toujours plus complexes et 
couvrant de plus larges territoires. Malgré tout, ces territoires de planification demeurent toujours inadéquats 
par rapport aux enjeux territoriaux auxquels ils tentent de répondre. 

Comment ainsi assurer que l’aménagement du territoire québécois ne soit plus une simple courtepointe de 
schémas et plans régionaux attachés entre eux par des orientations sectorielles ? 

Le PMAD, bien qu’il soit un premier pas vers une cohérence des interventions publiques à l’échelle 
métropolitaine, pose directement cette question en interpellant le gouvernement québécois afin d’assurer une 
cohérence et une harmonisation des orientations CMM et hors CMM. 

Cette interpellation pose également la question du caractère contraignant des orientations prises par une 
instance régionale. Peuvent-elles dicter les orientations à prendre par les autres instances régionales ? 

Comment harmoniser les orientations régionales et en arbitrer les contradictions ?  

L’OUQ soutient que cette responsabilité revient au gouvernement du Québec et que cette responsabilité 
doit s’exercer dans le cadre d’une Politique nationale de l’aménagement durable du territoire et de 
l’urbanisme.  
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Annexe 1 : 
 
CRITÈRES DE LA QUALITÉ DE L’ESPACE DES PAYS-BAS 
 

Diversité des milieux et des paysages  

Accentuer les différences entre villes et campagnes. La diversité et le caractère spécifique des paysages et des 
milieux urbains doivent être maintenus et renforcés.  

Intégration des fonctionnalités économiques et sociales   

Au lieu d’être juxtaposées et en concurrence, les fonctions habiter, travailler, se déplacer et se récréer doivent 
s’articuler les unes aux autres et se renforcer mutuellement afin d’accroitre l’attractivité des milieux pour de 
nouvelles entreprises et éviter le gaspillage d’espace.  

Diversité culturelle   

Les individus et les groupes doivent être en mesure de s’épanouir conformément à leurs aspirations. Des lieux 
doivent être accessibles pour l’exercice d’un large choix d’activités. L’histoire et les manifestations des innovations 
technologiques doivent demeurer visibles et servir d’inspiration.  

Équité sociale   

Les divers cadres de vie doivent permettre à tous et toutes de vivre en bonne santé. Les groupes 
socioéconomiques moins favorisés doivent avoir accès à des logements de qualité, à des emplois dans un 
environnement de qualité, à des aires de récréation et à la mobilité. L’accroissement des disparités entre les 
milieux ruraux riches et les milieux urbains moins favorisés ne doit pas être toléré.  

Durabilité  

On doit maintenir dans leur intégrité et, s’il y a lieu, restaurer les écosystèmes importants. Les espaces urbains et 
ruraux doivent aussi avoir un caractère durable afin d’assurer la vitalité économique, sociale et culturelle. 
L’aménagement du territoire doit contribuer à résoudre les problèmes environnementaux et assurer un 
environnement sécuritaire.  

Attractivité  

Maintenir l’attractivité des villes et des campagnes est une tâche de nature culturelle. Une grande attention au 
design et à l’aménagement est requise, non seulement pour ce qui concerne les villes et les milieux ruraux, mais 
aussi quant à l’insertion dans ces espaces des infrastructures.   

Échelle humaine   

L’aménagement doit répondre aux attentes et aux perceptions des citoyens. L’humain ne doit pas se sentir écrasé 
par les bâtiments et les infrastructures. Là où des structures de grande taille sont prévues, une attention accrue 
doit être apportée à la conception et à l’aménagement des espaces publics.  

 
Source : Summary : Making space, sharing space, Fifth National Policy on Spatial Planning 2000/2020 . Ministry of Housing, Spatial Planning and 
the Environment, June 2001, The Hague, Netherlands. 
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Annexe 2 : 

 

Déclaration de l’Ordre des urbanistes du Québec  
en vue d’un aménagement du territoire intégrant le développement durable 

RELEVER LE DÉFI DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE 

AU QUÉBEC 
 

«Lõam®nagement du territoire et lõurbanisme sont indispensables au D®veloppement Durable
1
, aujourdõhui 

compris comme lõorganisation prudente de lõespace commun qui est une des ressources les plus rares dans les 

parties les plus convoit®es des territoires o½ se concentre la civilisation. Ils impliquent le travail dõ®quipes 

multidisciplinaires, engageant toutes sortes de savoirs et de savoir -faire, à plusieurs échelles et dans des 

processus de longue durée.»2  

Les urbanistes jouent un rôle central dans la réalisation d’un développement durable dans tous les milieux et 

territoires.  Leurs interventions s’appuyant sur une approche multidisciplinaire visent à assurer la qualité de vie 

et l’harmonisation des activités humaines en tenant compte des besoins des citoyens et collectivités ainsi que 

des environnements naturels et bâtis.  

Dans le contexte québécois, l'adoption, en avril 2006, de la Loi sur le développement durable , sa mise en 

œuvre à l’aide d’une Stratégie gouvernementale de développement durable , en 2008, ainsi que l’important 

remaniement de la Loi sur lõam®nagement et lõurbanisme, actuellement en cours, offrent une occasion 

d’adapter le cadre législatif de l’aménagement du territoire au Québec aux défis posés par un nécessaire virage 

vers le développement durable. 

 
RELEVER LE DÉFI DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE AU QUÉBEC  

LES CONSTATS 

Comme en Occident, le Québec a connu au cours de la deuxième moitié du XXe siècle une mutation profonde et 

accélérée de son mode d’occupation du territoire. L’industrialisation massive, le développement des services 

dans les régions urbaines, la mécanisation de l’exploitation des ressources naturelles (mines, forêts, pêches) et 

de l’agriculture ont bouleversé la répartition et le mode de vie des populations.  Le modèle d’urbanisation 

dominant, caractérisé par un développement urbain de faible densité à l’extérieur des centres et des modes de 

transport axés sur l’automobile et le camion, a favorisé un étalement urbain grandissant vers les secteurs 

agricoles et de villégiature. Cette grande mutation, synonyme de création de richesse, porte son fardeau de 

conséquences. La dégradation des milieux naturels, les changements climatiques, la surexploitation des sources 

d’énergie fossiles, notamment du pétrole, et l’accroissement des inégalités sociales, parmi d’autres, 

accroissent l’urgence d’appliquer des solutions ayant comme fondement les principes de développement 

durable.  

                                                                 

1  Notion centrale du rapport publié par la Commission Brundtand en 1987 «Notre avenir à tous» , le développement durable est 

généralement défini de la façon suivante : «Le d®veloppement durable sõentend dõun d®veloppement qui r®pond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Le développement durabl e sõappuie sur 
une vision à long terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementales, sociales et 
économiques des activités de développement » Loi sur le DD, avril 2006 

2  La nouvelle Charte dõAth¯nes 2003 : la vision du Co nseil européen des urbanistes sur les villes du 21 e siècle, Lisbonne 20 novembre 2003 
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Le développement durable est au cœur des grands débats et des défis relatifs à l’aménagement du territoire et 

sa mise en œuvre exigent que les décisions en matière de planification, de localisation et d'aménagement 

d'infrastructures, d’immeubles ou d’équipements soient plus que jamais tributaires de leurs effets sur 

l'environnement, l’économie et le tissu social des milieux où ils s’inscrivent.  Ces défis, immenses et complexes, 

sont à la fois locaux et globaux.  Dans ce contexte : comment adapter la forme urbaine peu dense bâtie au 

cours des soixante dernières années à d’autres modèles de transport des personnes et des marchandises ? 

Comment recréer des milieux urbains mixtes axés sur la qualité de vie dans les centres et limitant l’exclusion 

sociale ? Comment favoriser la redensification des centres ? Comment assurer la protection des milieux 

naturels, des secteurs agricoles et des paysages tout en optimisant leur valorisation ? Comment intégrer les 

enjeux liés aux évolutions démographiques et assurer un équilibre de la vitalité des différentes régions ? 

Comment lutter contre les changements climatiques tout en s’y adaptant ?  Dans quelle mesure les acteurs 

économiques ou politiques et la société civile sont-ils prêts à relever ces défis, à se polariser et à mettre en 

place une gouvernance qui applique les principes du développement durable ? 

FORME URBAINE - DÉPASSER LES MODÈLES FAVORISANT L’ÉTALEMENT URBAIN  

En tolérant l’incessant développement des territoires périphériques des agglomérations, les collectivités 

québécoises s’enlisent toujours davantage dans la dépendance au transport automobile, grand émetteur de gaz 

à effet de serre. Les infrastructures routières qu’exige ce mode de développement ont des coûts énergétiques 

astronomiques, sans parler des coûts de construction et d’entretien ainsi que des dommages irréversibles créés 

aux milieux naturels et agricoles. Elles sont aussi des obstacles au réaménagement urbain. En effet, la forme 

urbaine qui en émerge complique la densification du tissu urbain existant et la réunion des conditions 

permettant l’implantation de quartiers mixtes et diversifiés, de systèmes de transports collectifs efficaces et 

d’une dynamique intermodale fluide avec les transports alternatifs et actifs permettant de faire des gains 

énergétiques importants et de réduire les émissions de GES. La mobilité des personnes pose aussi d’autres défis 

de taille : congestion routière, saturation et sous-financement chronique des réseaux de transports collectifs, 

temps et ressources accrues consacrés aux déplacements au détriment de la famille; des loisirs et du repos, 

augmentation des pollutions sonores, visuelles et atmosphériques, accès aux services pour les populations 

vieillissantes et défavorisées ou ayant des besoins spéciaux et autres. 

DÉVITALISATION ET ÉVOLUTION DES MILIEUX RURAUX ET AGRICOLES – LE DÉFI DES RÉGIONS  

La dévitalisation des milieux ruraux est un fait inquiétant quant à leur pérennité.  L’exode des jeunes épuise les 

régions de leur force régénératrice.  Des terres sont abandonnées, des villages se vident et c’est une partie de 

l’histoire du Québec qui s’éteint.  En même temps, certaines régions gagnent en popularité. L’immigration 

vient parfois de jeunes des grandes villes, de jeunes retraités ou d’immigrants d’autres pays.  De nouveaux 

modèles d’occupation du territoire se développent, par exemple, résurgence des patrons d’occupations de nos 

ancêtres plus proches de la terre et souvent ancrés dans une agriculture de proximité, redécouverte des 

transports maritime et ferroviaire. Ainsi, la dépendance au pétrole et les difficultés pour les régions d’être 

compétitives avec les grands centres peuvent être un inconvénient, mais aussi un atout.  Une nouvelle 

dynamique permettant de répondre à l’éclatement des relations et des communications est à créer permettant 

de retrouver les atouts de ces milieux et d’améliorer les échanges avec l’extérieur.   

ÉNERGIE, RESSOURCES, MOBILITÉ – DES ENJEUX PLANÉTAIRES POUR TOUS LES TERRITOIRES 

L’énergie et l’épuisement des ressources figurent parmi les enjeux planétaires centraux que ce soit du point de 

l’environnement (changements climatiques, biodiversité, épuisement des ressources, etc.), du point de vue 

social (sécurité alimentaire, accès à une énergie fiable, autres) ou du point de vue économique (coût vs 

dépendance au pétrole, marchandisation de biens collectifs, etc.). Le contexte pétrolier mondial pose un défi 

de taille au Québec qui comme les autres sociétés nord-américaines, s’est développé sur un modèle de 



Consultations publ iques sur  le  PMAD -  Mémoire présenté à la CMM par l ’Ordre des urbanistes du Québec  

5 octobre 2011   Page 12 sur 16  

 

disponibilité du pétrole à bon marché. Or, la dépendance de secteurs névralgiques tel les transports et 

l’agriculture plonge le Québec, petit joueur, dans une situation précaire au plan de la sécurité énergétique, en 

plus de présenter une grande menace à son économie et à sa capacité de réduire ses émissions de GES. Par 

ailleurs, le potentiel en énergies renouvelables et en efficacité énergétique devraient permettent de répondre 

à l’évolution de la demande pour une période appréciable mais de nouvelles solutions faisant appel au design et 

à l’aménagement des milieux au-delà des modèles traditionnels sont à considérer dès maintenant.   

RESSOURCES, MILIEUX NATURELS, PAYSAGES – UNE LOGIQUE TERRITORIALE FONDAMENTALE 

Les préoccupations de conservation des milieux naturels (milieux humides, végétation, cours d’eau, etc.) dans 

les milieux habités et autres milieux aménagés est récente. La problématique de leur pérennité présente 

encore beaucoup de zones grises. Leur cohabitation avec des usages jugés incompatibles amène à revoir la 

planification et les concepts d’aménagement pour intégrer des perspectives nouvelles ex. approches 

d’architecture verte, initiatives d’agriculture urbaine, révision de lotissements, déplacement des parcs zonés, 

trame des rues à refaire, etc.  Par ailleurs, de nombreuses questions environnementales et relatives à la gestion 

de ressources comme l’eau (accès, rareté, qualité, gestion par bassin-versant), la forêt ou la biodiversité ont 

des liens directs avec l’aménagement du territoire et pas toujours au détriment de la qualité de vie et de la 

protection des milieux et espèces. En outre, à défaut d’outils réglementaires et d’une volonté gouvernementale 

affirmée, la protection des paysages fait l’objet d’initiatives locales encore limitées, laissant place à des 

interventions affectant certains paysages emblématiques ou significatifs localement et ce parfois, de façon 

quasi irrémédiable. 

ÉVOLUTIONS DÉMOGRAPHIQUES ET SOCIALES – UNE SOCIÉTÉ EN ÉVOLUTION RAPIDE 

La grande majorité des pays occidentaux appréhendent un vieillissement de population majeure et un 

renversement de la pyramide d'âges dans un horizon de temps rapproché. D’autres phénomènes tels 

l’éclatement des ménages et les écarts grandissants de richesse influenceront l’évolution des milieux. Par 

ailleurs, équité et diversité sont parmi les clés pour évoluer vers un développement durable. Cette réflexion est 

à peine amorcée au Québec, mais intéresse déjà de nombreux intervenants en Amérique du Nord et ailleurs, 

notamment en Europe. Pensons simplement aux infrastructures polluantes à proximité de milieux constitués 

d’une clientèle peu favorisée ou aux impacts différenciés des changements climatiques selon les milieux ou 

pour des populations vulnérables (ilots de chaleur, zones inondables, etc.). 

FRAGMENTATION ET SEGMENTATION DES DÉCISIONS – UN DÉFI DE GOUVERNANCE   

La fragmentation et la segmentation des décisions, l’incohérence des politique, des cadres réglementaires 

lourds et peu flexibles ainsi que des dispositions législatives limitatives constituent des obstacles réels à la mise 

en œuvre d’un aménagement du territoire plus durable. Le système dans lequel s’inscrivent ces processus de 

gouvernance repose sur des fondements politiques et fiscaux perpétuant le cercle vicieux entre pression de 

développement, livraison de services et immobilisations. De plus, différentes politiques et plans d’action 

publics militent en faveur d’un développement durable ne citons que le Plan d’action 2006-2012 du Québec sur 

les changements climatiques ou la Politique québécoise sur le transport collectif.  Cependant, les moyens de 

mise en œuvre manquent souvent à l’appel.  

RELEVER LE DÉFI DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE AU QUÉBEC  

LES PRINCIPES PRÉCONISÉS 

Á Promouvoir un développement structuré du territoire, tenant compte de la rareté de l’espace disponible à 

des fins d’urbanisation, de l’optimisation de l’utilisation de l’espace ainsi que des coûts de capitalisation et 

d’opération des services et infrastructures publics à mettre en place. 
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Á Favoriser la complémentarité et la coopération entre les municipalités urbaines et rurales notamment en 

matière d’aménagement du territoire, de transport collectif et de services de proximité en vue d’assurer 

un développement structuré du territoire. 

Á Améliorer le régime de protection du territoire et des activités agricoles, diminuer la pression sur le 

territoire agricole et appuyer l’occupation dynamique du territoire notamment en assurant la protection 

d’une base territoriale propice à l’agriculture, en favorisant des mesures visant la mise en valeur de la zone 

agricole dans un contexte périurbain. 

Á Gérer la forêt comme un tout suivant une vision tenant compte des écosystèmes en intégrant les nouvelles 

valeurs de la société relativement au développement durable 

Á Favoriser une approche intégrée du développement pour l’ensemble d’une agglomération urbaine et 

privilégier la consolidation des zones urbaines existantes, prioriser la revitalisation des centres-villes et des 

secteurs anciens. 

Á Viser l’aménagement de milieux de vie diversifiés tant au plan du bâti que de la vie sociale, une plus 

grande densité et un aménagement «compact» à l’échelle humaine facilitant la mixité et l’équité sociales 

et ce, à proximité des services répondant à des besoins courants. 

Á Redévelopper les milieux et adapter le cadre bâti et les services de proximité en fonction des enjeux 

démographiques et sociaux : intergénérationnel, disqualification de certaines zones urbaines périphériques, 

besoins en santé et éducation, diversité. 

Á Considérer le transport collectif comme l’une des voies privilégiées de développement durable : 

· Prévoir un aménagement favorisant l’accès et l’utilisation des transports collectifs et actifs et 

favorisant les piétons et cyclistes. 

· Favoriser des changements de comportements et des rapports à la mobilité ainsi qu’une intermodalité 

efficace entre les différents modes de transports.  

· Viser l’accessibilité universelle aux transports collectifs; financements stables et suffisants pour 

améliorer et accroitre l’offre de transports collectifs.  

Á Donner la priorité aux énergies renouvelables, à l’efficacité énergétique et à des solutions de planification, 

de construction et de design limitant la consommation des ressources et les GES. 

Á Dans l’esprit la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur 

protection  adoptée en juin 2009, définir une gouvernance de l’eau fondée sur une gestion intégrée et 

concertée des ressources en eau soit notamment : 

· établir la priorité des actions ou projets compte tenu du cumul des impacts sur le milieu3; 

· favoriser la gestion par bassin et l’élaboration de plans directeur de l’eau, dernières approches en lien 

direct avec l’aménagement du territoire;   

· conférer un statut particulier au Fleuve St-Laurent afin de faciliter sa mise en valeur et sa gestion sur 

une base de développement durable; 

· définir un réseau d’accès public aux plans d’eau. 

                                                                 

3 Politique nationale de l’eau, pp 11 et 12. 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2009C21F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2009C21F.PDF
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Á Favoriser la mise en valeur et la protection des paysages ainsi que la biodiversité à partir d’approches 

adaptées à tous les types de milieux. 

Á Favoriser une approche synchronisée eu égard à la révision de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, de 

la mise à jour des orientations gouvernementales en matière d’aménagement du territoire et de la révision 

de la Loi sur la protection du territoire agricole. 

Á Favoriser la cohérence des décisions, la participation citoyenne et la concertation des instances. 

Á Favoriser l’intégration des politiques sectorielles en une vision du développement et de l’aménagement du 

territoire qui respecte une perspective de développement durable. 

Á Favoriser l’instrumentation et la mise en application du développement durable par la réalisation de 

pratiques exemplaires et leur mise en valeur. 

RELEVER LE DÉFI DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE AU QUÉBEC  

LES ENGAGEMENTS 

En accord avec sa mission de protection du public et de contrôle de la compétence et de la pratique 

professionnelle des urbanistes, l’OUQ s’engage à adapter son action en vue de devenir un acteur prépondérant 

dans l’aménagement du territoire intégrant le développement durable. Ces engagements tiennent compte 

d’impératifs globaux, de ses membres et du public ainsi que de son rôle d’influence auprès des instances, 

organisations et décideurs. Ils se traduiront par des actions concrètes. 

LA PROTECTION DU PUBLIC 

Á Communiquer, éduquer et sensibiliser la population en vue de faire évoluer les mentalités et les 

comportements et d’intégrer les points de vue des citoyens dans une démarche ouverte et démocratique. 

Á Prise de position publique, sur la base de la présente déclaration et des défis énoncés. 

Á Faire comprendre et connaître le rôle de l’urbaniste quant à la concrétisation du développement durable. 

Á Diffuser les engagements déontologiques des urbanistes inscrits au Code de déontologie des urbanistes à 

avoir que, dans ses prestations professionnelles, l’urbaniste doit tenir compte : 

· de l’équilibre des milieux humains, socio-économiques et physiques concernés dans le cadre de son 

action; il doit toujours considérer l’environnement naturel et construit comme une ressource d’intérêt 

public, limitée, fragile et irremplaçable.  

· des interventions passées et de leurs conséquences, des projets et travaux en cours et des 

conséquences prévisibles de ses travaux et recommandations, sur le territoire et la population 

concernés directement ou indirectement.  

· pour chaque option, orientation, intervention ou projet, des avantages, des inconvénients et des 

risques potentiels sur le milieu et sur la population concernés incluant, le cas échéant, des mesures 

d’atténuation des préjudices ou des inconvénients. 

LA COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE 

Á Développer des outils d’information, de sensibilisation et de formation professionnelle pour les urbanistes. 

Á Adapter la formation professionnelle des urbanistes aux plus récentes connaissances techniques en matière 

d’aménagement du territoire dans une perspective de développements durable. 
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Á Informer ses membres sur les actions gouvernementales ou autres actions pertinentes visant le 

développement durable.   

Á Promouvoir et reconnaître les bonnes pratiques en urbanisme et aménagement du territoire intégrant une 

perspective de développement durable. 

Á Promouvoir des outils et moyens pour concrétiser le développement durable dans l’esprit du Plan dõaction 

gouvernemental pour lõaccompagnement conseil des organismes municipaux dans leurs d®marches DD tels 

que : agendas 21, Charte, LEED ND, outils intégrés lors de la révision de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (LAU). 

LES PARTENARIATS 

Á Appuyer les politiques publiques et la mise en œuvre de moyens pour concrétiser un aménagement du 

territoire dans une perspective de développement durable. 

Á Faire le suivi des actions gouvernementales ou autres visant le développement durable.   

Á Supporter la mise en application de la Loi sur le  développement durable  adoptée par le gouvernement du 

Québec en avril 2006 et contribuer au Plan dõaction gouvernemental pour lõaccompagnement conseil des 

organismes municipaux dans leurs démarches DD. 

Á Établir une position constructive sur la Stratégie  gouvernementale de développement durable  en vue de sa 

mise en application et sa révision. 

Á Contribuer à la révision de la Loi sur lõam®nagement et lõurbanisme (LAU) en arrimage avec la vision de 

développement durable préconisée par l’Ordre.  

Á Réaliser ses engagements pris dans le cadre de la Déclaration des partenaires associés au développement 

de la mobilité durable au Québec  soit :  

· Améliorer la connaissance des enjeux de la mobilité durable par les professionnels de l’urbanisme et 

de l’aménagement du territoire et accroître leur maitrise de ces enjeux 

· Favoriser les échanges professionnels sur les meilleures pratiques, outils et stratégies en matières de 

mobilité durable et ce, aux diverses échelles de planification. 

Á Mettre en œuvre les engagements de l’Ordre dans la Politique sur les changements climatiques de 

lõInstitut Canadien dõUrbanisme. 

Á Établir des ententes de support technique avec les organisations impliquées dans la promotion du 

développement durable. 

Á Développer des partenariats et des collaborations avec des organisations civiles et institutionnelles, tel 

Ouranos, en vue de réaliser des activités de recherche, de sensibilisation, de participation publique et de 

formation. 

Á Contribuer à la définition d’indicateurs mesurables suivant une vision globale planifiée à long terme et une 

coordination des actions de tous les acteurs impliqués. 

25 septembre 2009 
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